
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE : 
FAIRE LE 1ER PAS !

Entreprise

Plus d’informations : opcoep.fr

L’IA DANS MON ENTREPRISE : QUELS EFFETS  
SUR MA COMPÉTITIVITÉ, MES ACTIVITÉS ET MES COMPÉTENCES ?

Entreprises de moins de 50 salariés relevant 
du champ d’intervention d’Opco EP.

Bénéficiaires1

Programme4
Un auto-positionnement de maturité est réalisé  
au préalable.

Plus d’informations : opcoep.fr

L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
POUR FAIRE LE 1ER PAS, 
qu’est-ce que c’est ?
Cette formation-action vise à accompagner à distance  
les TPME dans une meilleure compréhension  
des apports de l’IA, générative ou non, à leurs activités, 
à leur compétitivité et à l’émergence de nouvelles 
opportunités. Elle permet d’appréhender ses éventuels 
impacts sur l’organisation, notamment ceux pouvant 
développer de nouvelles missions et une redistribution  
des tâches.

À l’issue de la prestation, l’entreprise dispose d’une 
vision plus claire du potentiel de l’IA pour son évolution 
et d’une meilleure appréhension des enjeux humains, 
organisationnels et technologiques associés, en s’appuyant 
sur des recommandations opérationnelles.

   AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  

2 Durée et modalités

�Prestation distancielle et individualisée de 14h comprenant :

  �une formation de 7h en 2 demi-journées ; 

  �un accompagnement-conseil de 7h en 2 demi-journées. 5 Financement
Prestation 100% financée par Opco EP.3 Avantages

  �Aborder l’IA dans le quotidien de l’entreprise  
et de ses salariés.

  �S’ajuster aux besoins spécifiques de chaque entreprise 
par une prestation personnalisée.

  �Disposer d’un guide de recommandations 
opérationnelles.

Contactez votre  
conseiller Opco EP :
opcoep.fr/mon-conseiller
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Formation : comprendre l’IA, ses apports et ses 
incidences, notamment sur l’organisation et les activités. 

À titre d’exemple

 Définir l’intelligence artificielle. 
 �Recenser les usages d’une IA en lien avec les 
caractéristiques et les activités de l’entreprise.
 �Préciser les enjeux de maîtrise et de sécurisation  
des pratiques.
 �Cerner les incidences sur les missions confiées  
aux collaborateurs.

Accompagnement-conseil : définir un guide  
de recommandations opérationnelles de l’IA  
dans l’entreprise, décider et agir.

À titre d’exemple

 �Préciser la maturité de l’entreprise dans le cadre d’un 
diagnostic (processus, données, outils, compétences, 
risques, …).
 �Identifier les usages internes susceptibles d’être 
impactés.
 �Inventorier les incidences sur le fonctionnement de 
l’entreprise et la montée en compétences des salariés.
 �Établir un guide de recommandations opérationnelles.
 �Formuler les conditions de réussite.

 �Des travaux d’intersessions sont à prévoir.

https://www.opcoep.fr/
https://www.opcoep.fr
https://www.opcoep.fr/mon-conseiller

